
TITRE PRÉLIMINAIRE.—ART. 2. 5

pllquc pan ft une Installée commencée sous 
l'opération de l'ancienne loi, quand même cet­
te Instance aurait été Jugée depuis l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi, laquelle ne peut 
être Invoquée, dans une cause Intentée sous 
l'empire de la loi antérieure, que lorsqu'elle 
change lu forme d'uu appel qui existait déjft. 
—C. It.. 11NHI. Reneault vs Gagnon, R. J. Q.,

0. Lorsqu'une compagnie de chemin de fer 
a fait un compromis par lequel elle s'engage il 
se soumettre ft une décision d'arbitres sur ex­
propriation. avant que la loi n'aceordftt un 
appel de ces sentences, elle ne peut, après 
qu’une loi uccorde tel appel, appeler de cette 
sentence :—Mathieu, J., IMim, Atlantic ,t Xorth 
West Rg vs Trcnholmc, 18 R. L., 628 ; 10 R. />.,

7. Le nouveau tarif des avocats, du 1er sep­
tembre 1801, s’applique aux causes antérieu­
res pour les procédures faites subséquem­
ment : — Routhier, 1892, Quebec Bank vs 
limant. R. ,/. Q., 1 C. H.. HH»; 17 R../. Q..7H.— 
<*. R.. Routhier, •/., 1802, Quebec Rank vs Bru­
ant, 16 L. X., 08; 17 R. J. Q., 08.

8. L'avocat est cru fl son serment pour son
compte de services professionnels, même pour 
ceux rendus avant l'acte 64 V., c. 32 qui leur 
donne ce privilège : V. IL. 1802. Beau-
bien vs Allaire, R. J. Q., l f\ 275.—Je‘M,
J., 18! 3, Chagnnn vs Bt-Jenn. R. J. Q., 3 C. B.. 
430.—Taschereau. ./., Burrougli» vs Taira of La- 
chute, R. J. (J., 0 C. 8., 394 ; 1 R. de ./„ 111.

0. Une taxe Imposée sur des officiers pu­
blics, peut être prélevée même sur ceux qui 
sont en fonction lors de l'Imposition de la 
taxe;—Puguuelo, J.. 1802, Turcotte vs Auger*, 
R. J. Q., 2 C. B., 130 ; 10 L. N., 67.

10. A party to a suit cannot be heard as a 
witness ou his own behalf. In a commercial 
case, to prove a contract alleged to have been 
made at a date prior to the coming Into force 
of the act 64 V., c. 43 .—Doherty, J., 1802, Platt 
vs Drytdale, R. J. Q., 2 C. «., 282 ; 10 L. 
N., 144.

11. Le statut 50 V., c. 31 concernant la 
preuve s'applique, dans le cas de poursuite 
sur billet promlssolre, au moment où le témoin 
est Interrogé :—Virnon, J., 1804, La Banque 
■laequea-Cartier vs Gagnon, R. J. Q., 3 t'. H.,n.

12. Where n right has been extinguished by 
prescription, a subsequent change of the law. 
extending the time necessary to prescrit*?, 
will not revive the right :—Q. B., 1802. Ihvhfnc 
vs City of Montreal, R.J.Q., 1 B. R., 203.-- 
Conf. by the 1*. C.—L. R. (1804|, App. Ca*., 
«40; M. L. R., 7 V. X, 447; 71 Lair Time*. 
354 ; 04 L. J. 1». G\, 14 ; R. J. Q., 1 B. R., 200.

13. Before "The Bills of Exchange Act",
1800, the holder of a promissory n>te wa< not 
bound to give notice of protest to the endorser 
pour oral, tills last Act has no retroactive 
effect with that regard:—C. R., Fyfc vs Boyce,
1801, 15 L. 2V„ 327 ; 21 R. L. 4.

II. A Judgment setting aside the Interdic­

tion would have a retroactive effect to the 
date of the cessation of the cause of Inter­
diction, mid would necessarily validate an 
agreement by the Interdict to pay th- costs 
of the proceedings to obtain the removal of 
the interdiction V. It., 1000, Bouchard vs Bo* 
tien, R. J. Q., 10 o. B., 607.

13. A trade custom, In order to be binding 
upon the public generally, must be shewn to 
be known to all persons whose Interests re­
quired them to have knowledge of Its exis­
tence : nml. In any case, the terms of a bill of 
lading. Inconsistent with and repugnant to the 
custom of a port, must prevail agalust such 
custom.

Judgment appealed from reversed, the Chief 
Justice dissenting.

X f\. 1901, l‘ar*nn* anil llart, 30 Supr.
f. It.. 473.

V. pour les dispositions transitoires du 
< '«nie civil, les décisions sous l'art. 2013, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Jtcg.—Optima* intrrprc* rerum u*n*.—Lege* 
futur!* dont formata negotii*, aeil n un quant 
prateriti*.

1. Loi.—l'ne loi non publiée dans les formes 
légales n'est pas obligatoire :—1 Laurent, n. 
» A H,

2. Les lois obligent dé* qu'elles sont pu­
bliées ; personne n’est censé les Ignorer : —l 
Aubry et Ran, | 28. 64. — l Laurent, n. 23 
et 24... A mollis qu'il y ait eu Impossibilité 
physique que la promulgation fût connue
10 Touiller, n. 62. — 1 Aubry et Rau, * 20. 
60.—1 Demolombe, n. 28.—Fnnvel, n. 71 et s.— 
1 Durante», n. 45.

8. Dans une loi Interprétative, la régie est 
que la loi Interprétée doit être réputée avoir 
toujours eu le sens que lui donne la loi Inter­
prétative : — 1 Touiller, n. 81. — 1 Malevllle.
9.— 1 Rlchelot, n. 25.— 1 Demolombe, n. 00.m.

4.........."d compter de tel four", ne comprend
pas le dirt d quo :—1 Trolong, Hyp., n. 291.— 
1 Zacharlie, | 49, note 16.

5. L'abrogation des lois est tacite lorsqu'il 
y a Incompatibilité avec la loi nouvelle :— 
Merlin, Rép., vo Loi, * 1, n. 1 ; vo Appel, 
S 5 ; vo litage, | 2.—1 Touiller, n. 152. 153.-- 
1 Durante», n. 37, 104, 105.—Favard, vo Loi, 
s. 0. n. 2.— 1 Zacharlie. * 29.—1 Ma vende, art. 
1, n. 5.—1 Demolombe, n. 35, 124 et s.—1 Au­
bry et Rau, 8 30, p. 50. 8 20. p. 63.

6. Une loi ne cesse pas d'être en vigueur, 
parce que les circonstances dans laquelle la 
loi a été faite cessent d'exister :—1 Bnudry- 
Lacantlnerle. n. 122.—1 Hue, n. 47.—1 Lyon- 
Caen-Renault, n. 84.

RétroaetiriU-.—7. Toute loi nouvelle s'ap­
plique même aux rapports juridiques anté­
rieurs. mais elle n'affecte pas les droits ac­
quis. ft moins de stipulations expresses :— 1 
Aubry et Rau, 8 30, pp. 57. 58.—1 Marcadé, 
art. 2, n. 14.—1 Déniante, n. 9 bis.—Mourlon,
n. 63.—1 Demolombe, n. 67.—1 Laurent, n. 63.


